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1. Choisir l’exploitation dans l’application internet 

Lorsque vous entrer dans l’application vous devez sélectionner votre exploitation dans la liste  figurant en bas de page 

  

Zone de filtres 

par critères 

 

Sélectionnez une 

exploitation en 

cliquant sur le nom 

de l’exploitation 

 

Statut de validation 

de l'exploitation.  

=validé 

x = non validé 

x= 
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2. Saisir les données  

Le processus de saisie des ruchers se fait en 3 étapes :  

Etape 1 : Saisir les données de l’apiculteur dans le menu « Indications générale »   « exploitant » 

 

 

 

 

 

L'enregistrement d'un numéro 

de téléphone et votre adresse 

email est obligatoire 

 

Cliquez le 

sous-menu 

"Exploitant

» 
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Etape 2 : Saisir les ruchers dans le menu « Animaux »    « Ruchers »  

 

 

 

Cliquez le sous-

menu "Ruchers » 

En cliquant sur le bouton  vous 

ouvrez un plan qui vous indique où 

se trouve votre rucher.  

Le déplacement des ruchers doit être annoncé à l’Office 

vétérinaire dans les 10 jours. Vous pouvez le contacter en 

cliquant sur le bouton «  Demande de contact » 

1. Vous vérifiez et adaptez, si besoin, les champs 

de localisation de vos ruchers 

2. Vous vérifiez et adaptez les valeurs 

des champs suivants :  

- Occupé 

- Nombre  

- Colonie hivernée  

- Colonies sorties de l’hiver 
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Etape 3 : Valider les données dans le menu « Validation »  « Valider la 2eme période de la saisie en ligne » 

1. Contrôle et correction des erreurs de saisie 

 

 

 

 

Cliquez le sous-

menu 

"Validation" 

Si des erreurs ont été 

saisies, vous devez 

préalablement les 

corriger ; cliquez sur le 

bouton « Voir erreur » et 

corriger les erreurs 
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2. Validation des données 

 

 

 

Si aucune erreur de saisie n'a été constatée, 

vous pouvez valider les données agricoles : 

1. Vous devez donner votre accord formel 

pour la validation sans signature en 

cochant la case prévue à cet effet ; sans 

votre accord préalable, vous ne pourrez 

pas terminer la session ;  

2. Vous cliquez sur le bouton "valider et 

terminer la session";  

3. Un fois la session terminée, vous ne 

pourrez plus modifier vos données sur 

internet. 
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3. Document de validation 

 

 

 

 

 

 

 

Le document de validation est généré après la validation des 

données agricoles. Vous pouvez le télécharger et le 

conserver dans vos dossiers. Il n’est pas nécessaire de le 

renvoyer au Service de l’agriculture. 

Dans le menu "choix de l'exploitation", votre exploitation 

apparait désormais avec le statut : =validé 
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